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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009
1. Référence :
Pièce C-5-4- EBMI - Mémoire, pages 9.
Préambule : 
À la référence (i), EBMI mentionne :

« Aussi, il est à noter qu’HQD n’a pas, à notre connaissance, tiré profit de la vente de capacité d’énergie associée à ces contrats ».
Demandes :
1.1 Veuillez expliquer les modalités du processus de vente de capacité en provenance du Québec sur les réseaux voisins. 
1.2 Veuillez indiquer quelles sont les limites de vente de capacité aux interconnections avec les réseaux voisins ayant un marché de la capacité.

1.3 Veuillez indiquer la valeur historique mensuelle de la capacité sur les réseaux voisins.
2. Référence :
Pièce C-5-4- EBMI - Mémoire, pages 3.

Préambule : 

À la référence (i), EBMI mentionne :

« Aussi, à la page 16, la Régie ajoutait :

« La Régie juge que les risques associés à l’option de Revente sont adéquatement couverts par l’espérance de rente économique, qu’ils peuvent être mitigés avec une stratégie prudente (flexibilité du cyclable, revente de blocs de 50 MW sur divers marchés, par plusieurs intermédiaires, etc.) et avec l’utilisation des instruments financiers disponibles. Le Distributeur doit maximiser cette rente au profit de ses consommateurs, tout en réduisant ses risques. Il est incité à explorer les moyens d’atteindre ces objectifs avec les acteurs du marché avec lesquels il transige, y compris le Producteur. 

La Régie rejette l’Entente et demande au Distributeur de rendre compte dans les prochains dossiers tarifaires des résultats financiers de ces opérations de revente de surplus postpatrimoniaux pour 2007. » (Nos soulignés)»

Demandes :
2.1 Veuillez identifier les divers moyens qu’ont les vendeurs d’énergie à partir du Québec, pour se prémunir contre les risque de congestion aux interconnections avec les réseaux voisins.

2.2 Compte tenu des moyens identifiés, des appels d’offres pour la revente d’énergie en provenance du Québec ayant pour prix de référence le prix de la zone A du NYISO seraient-ils possibles ?
2.2.1. Quel serait l’impact, sur la valeur des instruments financiers, de protéger une grand volume d’énergie (ex : 350 MWh 7X24 durant un mois) entre la zone M et A.
